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Quelles seront les personnes déte-
nues affectées dans InSERRE ?

InSERRE Donchery aura une capacité 
de 100 personnes détenues. Les per-
sonnes détenues affectées auront 
été condamnées à une peine priva-
tive de liberté inférieure ou égale à 
cinq ans avec un reliquat de peine 
d’un à trois ans maximum. Elles au-
ront manifesté leur volonté de s’ins-
crire dans un parcours d’insertion 
avec un important volet profession-
nel et auront été sélectionnées par 
l’administration pénitentiaire.

Que va-t-il se passer dans InSERRE ?

Le projet InSERRE a pour but de per-
mettre à un public qui a manifesté sa 
volonté de quitter son parcours de 
délinquance et d’utiliser la dernière 
partie de sa peine (entre 1 et 3 ans de 
reliquat, pour une peine initiale infé-
rieure ou égale à 5 ans) pour mettre 
toutes les chances de son côté afin 
de réussir son retour dans la collecti-
vité grâce, notamment, à une réelle 
réinsertion professionnelle.
Ce qui se passera dans InSERRE : de 
la responsabilisation et de l’appren-
tissage de compétences sociales, de 
l’autonomisation, du travail et de la 
formation, de l’accompagnement 
vers la sortie.
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Une des particularités InSERRE : 
l’espace citoyen

L’espace citoyen est un bâtiment 
situé sur le domaine pénitentiaire 
mais hors détention, directement 
accessible depuis l’extérieur, tour-
né vers le reste de la ville. Ce lieu a 
vocation à faire se rencontrer les ci-
toyens du territoire et les personnes 
détenues autour de services rendus, 
par les personnes détenues, d’acti-
vités faites en commun, services ou 
activités toujours accompagnées 
d’un personnel ou d’un encadrant 
technique. L’objectif poursuivi reste 
toujours celui de la réinsertion : faire 
en sorte que les personnes déte-
nues s’intègrent progressivement au 
monde extérieur, mettent en œuvre 
dans des relations renouvelées les 
compétences sociales et profession-
nelles acquises en détention.

C’est également un outil d’ancrage 
de l’établissement dans son terri-
toire par l’offre d’un service à la col-
lectivité et au public.

L’espace citoyen pourrait ainsi pro-
poser un service de blanchisserie, 
un dépôt-vente d’objets recyclés, 
un atelier de réparation de vélo, un 
espace café-débats, … La réinsertion 
passe aussi par une vision renouvelée 
sur la peine et la personne détenue.


